
Des re ve nus sa la riaux plus éle vés

dans la ré gion

En 2020, le re ve nu sa la rial net �dé fi ni tion

men suel mé dian des sa la riés du sec teur

pri vé et de la fonc tion pu blique s’é lève à

1 596 € dans la ré gion Centre-Val de Loire,

soit un ni veau su pé rieur à ce lui de la France

de pro vince (1 563 € en France mé tro po li -

taine hors Île-de-France). Par ail leurs et

après l’Île-de-France, le Centre-Val de Loire

se classe par mi les ré gions de pro vince

dans les quel les le re ve nu sa la rial mé dian

est le plus éle vé juste der rière l’Au vergne-

Rhône-Alpes, et lé gè re ment de vant la Nor -

mandie et le Grand-Est.

Le Centre-Val de Loire est la ré gion de pro -

vince où les fem mes sa la riées sont les mieux 

ré mu né rées avec un re ve nu sa la rial men -

suel mé dian lé gè re ment su pé rieur à 1 500 €

et l’é cart avec le ni veau de France de pro -

vince (+ 57 €) est plus éle vé que pour l’en -

semble des sa la riés dans la ré gion�fi gure 1.

À l’in verse, le re ve nu sa la rial men suel mé -

dian des hom mes sa la riés dans la ré gion

(1 695 €) se situe au 6e rang des ré gions de

pro vince. Ce ni veau reste su pé rieur à ce lui

de la France de pro vince, mais l’é cart est

beau coup plus ténu que pour les fem mes

(+ 13 €).

Le re ve nu sa la rial mé dian est su pé rieur au

ni veau ré gio nal dans les dé par te ments du

Loi ret, de l’Eure-et-Loir et du Cher et in fé -

rieur dans les dé par te ments de l’Indre, de

l’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher.

Des écarts de ré mu né ra tion plus

fai bles en Centre-Val de Loire

Mal gré un po si tion ne ment ré gio nal plus

fa vo rable aux fem mes sur les re ve nus

sa la riaux, les iné ga li tés entre hom mes et fem -

mes per sistent. Le re ve nu sa la rial mé dian des

fem mes reste  in fé rieur  de  11,4 %  à  ce lui  des 

hommes. Le Centre-Val de Loire est néan moins 

l'une des ré gions de pro vince dans  la quelle  les

CENTRE-VAL DE LOIRE

Des salaires plus élevés et moins
inégalitaires entre les femmes et 
les hommes en Centre-Val de Loire

En partenariat avec :

En 2020, sans distinction de sexe, le revenu salarial net médian dans le secteur privé et la
fonction publique en Centre-Val de Loire est parmi les plus élevés des régions de province. 
La région est même en tête selon le revenu salarial des femmes, alors que celui des
hommes est plus en retrait. Néanmoins, les inégalités salariales hommes-femmes
persistent. Le revenu salarial net médian des femmes est inférieur de 11,4 % à celui des
hommes. Une partie des inégalités salariales s’explique par des différences de structure.
Les femmes travaillent plus souvent à temps partiel que les hommes et n’occupent pas
les mêmes emplois. Les hommes exercent plus fréquemment des emplois plus
valorisants en termes de niveau de qualification et de rémunération. Près de 6 postes de
cadres et de chefs d’entreprise salariés sur 10 sont occupés par des hommes. À l’inverse,
les femmes occupent des emplois plus souvent moins qualifiés, moins bien rémunérés et
sont surreprésentées dans les secteurs les moins rémunérateurs. 
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Lec ture : les régions d’Île-de-France et de Corse ont été retirées du nuage de points par souci de lisibilité. En Corse, le revenu
salarial net mensuel médian des femmes est de 1 332 € pour un écart en défaveur des femmes égal à 11,1 %. En Île-de-France, le
revenu salarial net mensuel médian des femmes est de 1 780 € et l’écart en défaveur des femmes s’élève à 8,6 %.

Champ : salariés de 15 à 64 ans occupant en France métropolitaine des postes non annexes du secteur privé et public hors 
salariés agricoles, salariés des particuliers-employeurs, apprentis et stagiaires.

Source : Insee, fichier « postes », Base tous salariés  (DADS-DSN) 2020.

      1. Écart de rémunération en défaveur des femmes selon le revenu salarial
mensuel net médian dans les régions métropolitaines (hors Île-de-France et Corse)



écarts de ré mu né ra tion du tra vail entre

sexe sont les plus fai bles der rière la Corse,

mais de vant la Nou velle-Aqui taine, la ré gion

Pro vence-Alpes-Côte d’Azur et l’Occi tanie. En 

consé quence, l’é cart de ré mu né ra tion mé -

diane ré gio nale est in fé rieur de 2,7 points à

ce lui de l’en semble des ré gions de pro vince

(14,1 %). 

Plus de fem mes et moins d’i né ga li tés

dans la fonc tion pu blique

Les fem mes sont sur re pré sen tées dans la

fonc tion pu blique où el les oc cu pent 66 % des

em plois, mais sont mi no ri tai res dans le sec -

teur pri vé (44 % des em plois sa la riés). Les

écarts de ré mu né ra tion entre les fem mes et

les hom mes sont moins éle vés dans la fonc -

tion pu blique que dans le sec teur pri vé. En

2020, le re ve nu sa la rial des fem mes sa la riées

du pri vé est in fé rieur de 17,8 % à ce lui de

leurs ho mo lo gues mas cu lins, contre 9,7 % de

moins dans la fonc tion pu blique. Au sein de

cette der nière, les écarts de ré mu né ra tion

sont net te ment plus mar qués dans la fonc -

tion pu blique d’État (17,1 %) que dans la fonc -

tion pu blique ter ri to riale ou hos pi ta lière

(res pec ti ve ment 6,4 % et 3,3 %). 

Afin de lut ter contre les dis cri mi na tions liées

au genre et par ti ci per à une meil leure éga li té 

sa la riale et pro fes sion nelle dans les en tre -

pri ses d’au moins 50 sa la riés, les en tre pri -

ses, as so cia tions et syn di cats ain si que

cer tains éta blis se ments pu blics doi vent pu -

blier un in dex de l’é ga li té pro fes sion nelle

entre les fem mes et les hom mes uen ca dré.

Des écarts qui s’ex pli quent en partie

par des dif fé ren ces de struc ture

Les dif fé ren ces de re ve nu sa la rial entre

hom mes et fem mes peu vent ré sul ter de

mul ti ples fac teurs. Une partie des écarts de

ré mu né ra tion est d’a bord im pu table à des

dif fé ren ces de temps de tra vail heb do ma -

daire et de vo lume de tra vail an nuel �dé fi -

ni tion. Ces der niè res ex pli quent en vi ron

26 % de l’é cart de ré mu né ra tion moyen. Une 

autre part de ces écarts peut s’ex pli quer par

des ca rac té ris ti ques dif fé ren tes des sa la riés

ou des em plois oc cu pés �pour com prendre.

Les fem mes exer cent da van tage dans les

gran des en tre pri ses, oc cu pent moins

souvent des pos tes à res pon sa bi li tés et tra -

vail lent plus fré quem ment dans des sec teurs

d’ac ti vi tés moins ré mu né ra teurs. D’a près les

fac teurs pris en compte dans cette étude, l’i né -

gale ré par ti tion des hom mes et des fem mes

dans les sec teurs et mé tiers ex plique en vi ron

37 % de l’é cart de ré mu né ra tion moyen.

Les écarts de ré mu né ra tion peu vent éga le -

ment pro ve nir d’ef fets non me su rés ou non

ob ser va bles dans cette étude tels que l’ex -

pé rience pro fes sion nelle, l’an cien ne té dans

le poste ou l’en tre prise ou le ni veau de di -

plôme. Si le ni veau de di plôme est plu tôt fa -

vo rable aux fem mes, plus di plô mées en

moyenne, el les oc cu pent aus si plus sou vent

un em ploi en des sous de leur ni veau de qua -

li fi ca tion, li mi tant l’ef fet po si tif du di plôme

sur la ré duc tion des écarts sa la riaux. En

outre, une partie des écarts de ré mu né ra -

tion peut éga le ment être la consé quence de

pra ti ques dis cri mi na toi res des em ployeurs à 

l’em bauche, ou au cours de la car rière pro -

fes sion nelle en ter mes de pro mo tions ou de

pri mes, ou en lien avec la ma ter ni té. Ain si,

37 % de l’é cart de ré mu né ra tion moyen re lève 

ici de fac teurs inob ser vés ou non me su ra bles.

À temps de tra vail équi va lent, le sa laire net 
mé dian des fem mes in fé rieur de 7,8 %

Une fois neu tra li sé l’ef fet du temps et du vo -

lume de tra vail, le sa laire net mé dian des

fem mes reste in fé rieur à ce lui des hom mes. 

Le sa laire net men suel mé dian des fem mes

s’é lève à 1 805 € en équi va lent temps plein

(EQTP), soit un ni veau in fé rieur de 7,8 % à

ce lui des hom mes qui per çoi vent pour moi -

tié plus de 1 957 € nets par mois en EQTP.

Cet écart se trouve éga le ment en deçà du

ni veau de France de pro vince (8,9 %).

Les fem mes tra vail lent plus sou vent à temps 

par tiel. En 2020, près de 8 em plois sa la riés à

temps par tiel dans la ré gion sur 10 sont oc -

cu pés par une femme et une femme sa lariée 

sur 4 oc cupe un em ploi à temps par tiel,

contre moins de 7 % des hom mes. Néan -

moins, les fem mes tra vail lent moins à temps 

par tiel qu ’en France de pro vince (4 points

d’é cart). En outre, 69 % des fem mes sa la -

riées en Centre-Val de Loire oc cu pent un

em ploi tout au long de l’année, soit un peu

plus qu ’en pro vince (67 %).

En consé quence, c’est dans la ré gion Centre-

Val de Loire que la ré duc tion de l’é cart de ré -

mu né ra tion in duite par la prise en compte

des dif fé ren ces de temps et de vo lume de

tra vail est la plus faible. L’é cart de ré mu né ra -

tion mé diane au ni veau ré gio nal se ré duit

ain si de 3,7 points avec le sa laire don né en

équi va lent temps plein, alors que la ré duc -

tion de l’é cart est su pé rieure à 5 points pour

l’en semble de la France de pro vince.

Des iné ga li tés sa la ria les plus éle vées

en haut de l’é chelle des re ve nus

Les sa lai res des hom mes sont gé né ra le ment 

plus dis per sés que ceux des fem mes et la ré -

gion n’y fait pas ex cep tion. En ef fet, un quart

des fem mes sa la riées en Centre-Val de Loire

ga gnent moins de 1 491 € nets men suels et

un quart plus de 2 296 € en EQTP, soit un in -

ter valle de 805 €. Ce même in ter valle vaut

986 € pour les hom mes sa la riés dans la ré -

gion, un quart d’entre eux ga gnent moins de

1 564 € nets men suels et un quart d’entre

eux plus de 2 550 €.

Les iné ga li tés sa la ria les sont plus éle vées à

me sure que les sa lai res aug men tent. D’un

côté, les 20 % des fem mes les mieux ré mu -

né rées ga gnent en EQTP 11,4 % de moins

que les 20 % des hom mes les mieux ré mu -

né rés. À l’autre ex tré mi té de cette échelle,

les 20 % de fem mes les moins bien ré mu né -

rées per çoi vent 4,2 % de moins que leurs

ho mo lo gues mas cu lins. De plus, le ra tio

entre les hauts et les bas sa lai res est plus

éle vé chez les hom mes que chez les fem -

mes. Les 10 % d’hom mes les mieux payés

ga gnent en EQTP 2,6 fois plus que les 10 %

les moins bien payés. Ce rap port est de 2,2

pour les fem mes.

Les fem mes per çoi vent da van tage de bas

sa lai res que les hom mes �fi gure 2. Plus de

6 fem mes sa la riées sur 10 dans la ré gion ga -

gnent moins de 2 000 € net men suels en

EQTP, contre la moi tié des hom mes. Au-delà

de ce ni veau de sa laire, la part des hom mes

est sys té ma ti que ment su pé rieure à celle des 

fem mes et croît de ma nière plus im por tante

à par tir de 3 000 eu ros. Sur la tranche de sa -

laire su pé rieure à 3 500 eu ros, la part des

hom mes est deux fois plus im por tante que

celle des fem mes.
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Lecture : 24,8 % des salariées perçoivent moins de 1 500 € nets mensuels en EQTP, contre 18,1 % des salariés.

Champ : salariés de 15 à 64 ans occupant en Centre-Val de Loire des postes non annexes du secteur privé et public hors
salariés agricoles, salariés des particuliers-employeurs, apprentis et stagiaires.

Source : Insee, fichier « postes », Base tous salariés  (DADS-DSN) 2020.

     2. Distribution du salaire net mensuel en équivalent temps plein des hommes 
et des femmes en 2020 



Les écarts de ré mu né ra tion se

creu sent avec l’âge et le ni veau 

de poste

Les sa lai res aug men tent moins avec l’âge

pour les fem mes que pour les hom mes et

l’é cart se creuse au dé tri ment des fem mes

au fil des an nées. Le sa laire net mé dian en

EQTP des fem mes de moins de 35 ans est in -

fé rieur de 4,3 % à ce lui de leurs ho mo lo gues

mas cu lins.  Cet  écart  croît  à  7,5 %  pour  les 

sa la riés de 35 à 44 ans et cul mine à 11,1 %

pour les sa la riés de 45 à 64 ans. Les sa lai res

fé mi nins sta gnent plus tôt et à des ni veaux

in fé rieurs à ceux des hom mes. Le sa laire

mi ni mum des 10 % des fem mes les mieux

payées âgés de 60 à 64 ans n’est su pé rieur

que de 3,6 % à ce lui des 10 % des fem mes

les mieux payées âgées de 55 à 59 ans. Ce

ra tio s’é lève à 19,7 % pour les hom mes. Les

in te rac tions entre vie privée et vie pro fes -

sion nelle con trai gnent da van tage les car riè -

res fé mi ni nes. Les in ter rup tions de car rière

aux âges de la ma ter ni té, le re cours au tra -

vail à temps par tiel ain si que les par cours

ré si den tiels des cou ples, sou vent mo ti vés

par la mo bi li té pro fes sion nelle du conjoint,

peu vent ra len tir la pro gres sion des fem mes 

dans l’é chelle des sa lai res et par ti ci per à

creu ser les iné ga li tés sa la ria les.

Les écarts de ré mu né ra tion sont plus fai -

bles dans les ca té go ries so cio pro fes sion -

nel les où les fem mes sont sur re pré sen tées

(em ployés et pro fes sions in ter mé diai res)

et plus éle vées là où el les sont les moins

pré sen tes (ca dres et ou vriers). À temps de

tra vail équi va lent, les iné ga li tés sa la ria les

hom mes-fem mes sont net te ment plus éle -

vées par mi les ca dres (14 %) qu ’au sein des

au tres ca té go ries so cio pro fes sion nel les

�fi gure 3.

Le sa laire mé dian en EQTP des ou vriè res

est in fé rieur de 11,1 % à ce lui des ou vriers,

ca té gorie so ciale dans la quelle 3 sa la riés

sur 4 sont des hom mes. Par mi les ou vriers, 

les fem mes oc cu pent des pos tes moins ré -

mu né ra teurs. Dans l’in dustrie manu fac tu -

rière et le sec teur de l’é nergie par exemple,

el les per çoi vent un sa laire mé dian en EQTP

in fé rieur de 9,7 % et 13,8 % à ce lui des hom -

mes et el les re pré sen tent res pec ti ve ment

30 % et 7 % des ef fec tifs d’ou vriers. À l’in -

verse, 3 em ployés sur 4 sont des fem mes et

les écarts de ré mu né ra tion sont net te ment

plus fai bles. Le sa laire mé dian en EQTP des

em ployées est in fé rieur de 1,1 % à ce lui des

em ployés. D’une ca té gorie so cio pro fes sion -

nelle à l’autre, les iné ga li tés sa la ria les sont

beau coup moins mar quées chez les fem -

mes que chez les hom mes. L’é cart de sa -

laire net men suel mé dian en EQTP entre les 

hom mes ca dres et les em ployés ou ou -

vriers at teint 1 700 €. Cet écart n’est que de

1 340 € pour les fem mes. Les fem mes sont

ain si moins ré mu né rées dans les ca té go ries

so cio pro fes sion nel les plus qua li fiées et el les 

oc cu pent de sur croît moins fré quem ment

ce type d’em ploi.

Des iné ga li tés sa la ria les am pli fiées

par l’i né gale ré par ti tion dans les

sec teurs

La ré par ti tion entre hom mes et fem mes

reste très iné gale se lon les sec teurs d’ac ti vi -

té. Les trois quarts des fem mes sa la riées

tra vail lent dans le ter tiaire, contre seu le -

ment la moi tié des hom mes. À l’in verse, un

homme sa la rié dans la ré gion sur 3 tra vaille

dans l’in dustrie (y com pris la cons truc tion),

contre une femme sa lariée sur 8. 

Par ail leurs, les fem mes sont sou vent ma jo -

ri tai res dans les sec teurs les moins ré mu né -

ra teurs. En 2020, 79 % des sa la riés exer çant 

dans le sec teur de la san té hu maine et de

l’ac tion so ciale sont des fem mes et 50 %

d’entre el les ont per çu moins de 1 837 €

nets men suels en EQTP. C’est le seul sec -

teur où l’é cart de sa laire est fa vo rable aux

fem mes, mais c’est aus si l’un des sec teurs

où le ni veau de ré mu né ra tion est le moins

éle vé. À l’in verse, les fem mes sont moins

pré sen tes dans les sec teurs les plus ré mu -

né ra teurs. Dans le sec teur de l’in for ma tion

et de la com mu ni ca tion par exemple, le ni -

veau mé dian de ré mu né ra tion des fem mes

est plu tôt éle vé (2 272 € nets men suels en

EQTP), mais el les ne re pré sen tent qu ’un sa -

la rié sur trois de ce sec teur. 

Cette ob ser va tion gé né rale admet ce pen -

dant au moins une ex cep tion no table. Les

fem mes sont ma jo ri tai res dans le sec teur

des ac ti vi tés fi nan ciè res et d’as su rance où

les ni veaux de ré mu né ra tion mé dians sont 

les plus éle vés, tant pour les hom mes que

pour les fem mes (res pec ti ve ment 2 966 €

et 2 384 € nets men suels en EQTP). C’est

tou te fois dans ce sec teur que l’é cart de sa -

laire hom mes-fem mes est le plus im por -

tant (19,6 % contre 7,8 % tous sec teurs

confon dus).

L’i né gale ré par ti tion des hom mes et des

fem mes en ter mes de ni veau de qua li fi ca -

tion des em plois se tra duit éga le ment sur

les écarts de ré mu né ra tion ob ser vés dans

ce sec teur. Les fem mes y oc cu pent en ef fet

plus fré quem ment des pos tes d’em ployé

(35 % contre 16 % des hom mes) que de

cadre (21 % contre 46 % des hom mes).

Le sec teur du com merce qui compte au tant 

de fem mes sa la riées que d’hom mes en

four nit un autre exemple. Les fem mes de ce 

sec teur per çoi vent en EQTP un sa laire mé -

dian in fé rieur de 10 % à ce lui des hom mes.

Elles y oc cu pent ma jo ri tai re ment des pos -

tes d’em ployé (71 % d’entre el les contre

31 % des hom mes) et moins sou vent des

pos tes de cadre que les hom mes (7 %

contre 12 % pour les hom mes).

Comme pour les sec teurs d’ac ti vi té, les pro -

fes sions les plus fé mi ni sées ten dent éga le -

ment à être les moins ré mu né ra tri ces. En

2020, le sa laire net mé dian en EQTP des

pro fes sions ma jo ri tai re ment fé mi ni nes est

in fé rieur de 5,2 % à ce lui des pro fes sions

ma jo ri tai re ment mas cu li nes.l
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Champ : salariés de 15 à 64 ans occupant des postes non annexes du secteur privé et public hors salariés agricoles, salariés

des particuliers-employeurs, apprentis et stagiaires.

Source : Insee, fichier « postes », Base tous salariés  (DADS-DSN) 2020.

      3. Salaire net mensuel médian en équivalent temps plein selon la profession et

catégorie socioprofessionnelle



     Enca dré : Présentation de l’index Egapro

Mis en place à comp ter de 2019, l’in dex de l’é ga li té entre les fem mes et les hom mes a été créé par la loi

Ave nir Pro fes sion nel du 5 sep tembre 2018. Cet in dex cal cu lé pour chaque en tre prise sur 100 points, est 

cons truit à par tir de 5 cri tè res : les écarts de ré mu né ra tion, les écarts des aug men ta tions an nuel les, les

écarts de pro mo tion, les aug men ta tions au re tour de congé ma ter ni té, la pa ri té des dix plus hau tes

ré mu né ra tions. Cet in dex per met aux en tre pri ses de s’au to-éva luer et de me su rer leur pro gres sion

dans le temps. Il vise à iden ti fier les do mai nes dans les quels des écarts in jus ti fiés exis tent, et

né ces si tent une cor rec tion. Chaque année avant le 1er mars, les en tre pri ses de plus de 50 sa la riés

doi vent pu blier sur leur site in ter net les ré sul tats de l’in dex et le dé tail de chaque in di ca teur. Ces

don nées sont éga le ment mi ses en ligne par le Mi nis tère du Tra vail.

Deux seuils d’alerte nécessitent la réaction de l’entreprise par le biais de la négociation collective, et à

défaut de parvenir à un accord d’entreprise, par le biais d’un plan d’action unilatéral. Lorsque la note

obtenue est inférieure à 75 points, cela doit donner lieu à des mesures de correction des écarts.

Lorsque la note obtenue est inférieure à 85 points, des objectifs de progression doivent être fixés

pour les indicateurs où le maximum de points n’a pas été atteint. Ces mesures de correction et

objectifs de progression sont également publiés sur le site internet de l’entreprise.
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     Pour com prendre 

Au ni veau ré gio nal, la mé thode de dé com po si tion d’Oaxa ca- 

Blin der a été mise en œuvre pour ex pli quer les écarts de

re ve nus sa la riaux moyens men suels, à par tir des ca rac té -

ris ti ques des sa la riés (âge, ca té gorie so cio pro fes sion nelle,

type de con trat, tra vail à temps par tiel) et des em ployeurs

(sec teur d’ac ti vi té, taille de l’en tre prise, sec teur pri vé ou ver -

sant de la fonc tion pu blique, dé par te ment et lo ca li sa tion ur -

baine ou ru rale) dis po ni bles dans les DADS/DSN.

     Définitions

Le re ve nu sa la rial (net) cor res pond à la ré mu né ra tion at tachée au poste prin ci pal (ce lui dont
la durée d’em ploi en nombre de jours est la plus im por tante dans l’année), aus si bien dans le
sec teur pu blic que dans le sec teur pri vé, nette de tou tes co ti sa tions so cia les, de la
con tri bu tion so ciale gé né ra lisée (CSG) et de la con tri bu tion au rem bour se ment de la dette
so ciale (CRDS). 

Le sa laire ho raire net est la ré mu né ra tion pour une heure tra vaillée, quel que soit le type
d’em ploi (à temps com plet ou par tiel, per ma nent ou non). Le sa laire en équi va lent temps
plein (EQTP) est un sa laire conver ti à un temps plein pen dant toute l’année, quel que soit le
vo lume de tra vail ef fec tif. Le sa laire mé dian sé pare la po pu la tion en deux : la moi tié gagne
plus, et l’autre moi tié gagne moins.

Le temps de tra vail cor res pond à la durée heb do ma daire de tra vail. La durée lé gale d’un
temps plein est dé finie à 35 heu res. Le vo lume de tra vail cor res pond au nombre de jours
tra vail lés et ré mu né rés au cours de l’année.

L’écart de rémunération est mesuré en défaveur des femmes. Il est construit en rapportant la
différence de salaire hommes-femmes au salaire des hommes.

     Pour en savoir plus 
� Raynaud E., Roussel P. (coord), « Femmes et hommes, 
l’égalité en question », Insee Références, mars 2022. 
� Collard A., Diel O., « Des femmes moins fréquemment 
en emploi à partir du troisième enfant », Insee Analyses 
Centre-Val de Loire, n° 83, mars 2022. 

� Georges-Kot S., « Écarts de rémunération femmes- 
hommes : surtout l’effet du temps de travail et de 
l’emploi occupé », Insee Première, n° 1803, juin 2020. 

� Briard K., Meluzzi F., Ruault M., « Index de l’égalité 
professionnelle : quel bilan depuis son entrée en 
vigueur ? », DARES Analyses, n° 68, novembre 2021. 

Un in dex Ega pro 2022 plus éle vé en
Centre-Val de Loire qu ’en France
mé tro po li taine

En Centre-Val de Loire, 1 432 en tre pri ses sont as su -

jet ties à l’in dex Ega pro. Tou tes ne sont néan moins

pas uni que ment lo ca li sées dans la ré gion, les ré sul tats

sui vants concer nent uni que ment les 672 en tre pri -

ses mono-ré gio na les �fi gure 4. L’in dex com plet est

cal cu lable pour 386 d’entre el les : il peut être in cal -

cu lable si un ou plu sieurs in di ca teurs ne peu vent

être cal cu lés.

En 2022, l’in dex moyen de ces en tre pri ses est de

89, contre 86 en France mé tro po li taine. Les moyen -

nes ré gio nale et na tio nale sont en pro gres sion

cons tante de puis 2020. 

Par mi cel les dont l’in dex est cal cu lable, 69 % ob tien -

nent des ré sul tats au-des sus du 2e seuil d’a lerte (85).

Un quart ont un in dex com pris entre 75 et 85 ce qui

doit don ner lieu à la re cherche d’axes de pro gres -

sion. Enfin, 6 % pré sen tent un in dex in fé rieur ou

égal au 1er seuil d’a lerte (75), né ces si tant des me su res

cor rec ti ves.

Sur le pre mier in di ca teur, les sa lai res des hom mes

et des fem mes, re cons ti tués à temps plein sont

com pa rés par âge et par ca té gorie de pos tes com -

pa ra bles, tel les que re te nues par l’en tre prise. Une

en tre prise sur dix a des écarts de ré mu né ra tion su -

pé rieurs à 5 % à ni veau de poste équi va lent. Les pra -

ti ques les plus dis cri mi nan tes sont mar gi na les

puisque moins d’1 % des en tre pri ses sont concer -

nées par des écarts su pé rieurs à 20 %. Cet in di ca -

teur est in cal cu lable s’il n’y a pas suf fi sam ment

d’hom mes et de fem mes en si tua tion com pa rable

(38 % des en tre pri ses as su jet ties). Par ail leurs, une

en tre prise sur cinq ne fait pas bé né fi cier aux fem -

mes au re tour de ma ter ni té des aug men ta tions

dues et, une en tre prise sur trois compte au maxi -

mum une per sonne du sexe le moins re pré sen té

par mi les dix plus hau tes ré mu né ra tions.

Champ : entreprises, associations et syndicats d’au moins 50 salariés (y compris établissements publics à caractère
industriel et commercial et certains établissements publics administratifs, hors fonction publique territoriale).

Sour ce : DREETS, SI Egapro.

Auteurs : Alexis Collard, Boris Ménard, Jean-Baptiste Movellan (Insee) ; Nicolas Birot, Fabienne Miramond-Scardia, Vanina Robert (DREETS)

      Sources

Les sa lai res nets sont connus grâce aux dé cla ra tions an nuel les de don nées so cia les (DADS) et aux

dé cla ra tions so cia les no mi na ti ves (DSN) 2020 que les en tre pri ses adres sent à l’ad mi nis tra tion. Le fi chier

« pos tes » de la Base tous sa la riés 2020 est mo bi li sé dans cette étude.

L’Index de l’é ga li té pro fes sion nelle et de la re pré sen ta tion équi librée fem mes-hom mes (EgaP ro)

est por té par le Mi nis tère du Tra vail, du Plein Emploi et de l’Inser tion et a été dé ve lop pé par la

Fa brique nu mé rique des mi nis tè res so ciaux. Ne sont mo bi li sés dans cette étude que les in dex

2020, 2021 et 2022 pour les en tre pri ses mono-ré gio na les de 50 sa la riés et plus.

      4. Valeur moyenne de l’index Egapro de 2020 à 2022 et nombre d’entreprises
concernées en Centre-Val de Loire 
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